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. » U~ g~scment ayan.l été reconnu par de précédcntrs recherches, 
11 faut indiquer succes 1vement ce qu'il y a lieu de faire : l• Pour la 
mise en exploitation ( t ravaux préparatoires et travaux d'exploitation 
proprement dits); 2° Pour extraire le minerai, c'est-à-dire pour 
l'abattre, le transporter et le mo11t('r a la surfacn· ''• Poui · . . . , ~, .., ·organiser 
les se r vices gcneraux d une bonne exploitation (cnlin'cment d , . · ) c · c, eaux, 
aerage . e petit ouv rage, venant ap1·cs tant <l'a 1 . . • ' u 1·cs, savants cl 
d1dact1ques, ne devra pas ci rc seulement un aide-mA · . . 
, . , . ~moire , mais il 

s cfiorcera cl exposer a,·ec méthode les idées "énérate 1 . 
. . . . . · " ' s ou es notions 

pra tiques nccessa1 rcs a un boo d1rccteu1· de mions · .. 
. . . . ' , aux 1ogen1curs cl 

controlcurs drs mines , aux adm1n1stratcu1·s de socie't · · ·è 
. . . · · es m1n1 rcs, aux 

ma1t1·cs m1ncu1·s, aux ('Xplo1tants et à tous cntix CJ · ,. • 
. . , . ~ · u1 s 1ntcrcsscnt de 

près ou de lorn a 1 a1·t des mines. » 

C'est là , on en conviendra, une entrcpri c héris · d d'fl' . 
1, • , . • · sec c 1 icultcs , 

et aute u1 a sagement 1a1t d t'n tourne r un c ·t · 
, . . . c1 a1n nombre cl de 

s adresse r prrnc1palcment a une ca té<>oric de le 1 , , . '. . 
• • 

0 c cui s , c est-a-dire a 
tous ceux, prat1c1cns ou non d'une autrr ind •l · . 

· · u, ri e, qui se l1·ou\-cnt 
amr nes par lrs c1rcoastanccs â s'occupe r de I' 1 · . 

. . r xp 01tat1on des m · 
A ces derniers, 1 0 11 \·rage se rccommandr pa , 1 1 

• • incs. 
!, b d d · · 1 a c artc de 1 Px posé par a on ance es mat1crcs cl 1)ar la mn•tirn d . · ' . ~, ~ onncp au . d . . 1 

meots des quest ions les plus intérc••an tn, L b ; x C\e oppc-
" '

0
• es pro lem d' . . n'onl pas été oèofo,és c'est ai n ·1 1 es actuahtc 

0 0 ' ' • que t•s explosifs d · . 
IJlayagc hy draulique, le sau\•cta"c l'c•·tra 

1
. • c suret}, le rem-

. . 0 ' "' ' c ion clect ri 
c1te 1· que ces points, sont examinés brièvc t qur • pour ne 

. . . , men comme le 
cadre impose , mais en tenant compte d é C•, mportc le 

es r•sultaL · travaux les plus récents . s acquis par les 

C'est avec l'aisou que les desci·iptious d \t · . 11 ., . 
. . . . c a1 ces d apiia i'C·il . . qucs ont etc supprnncc• : les chatiit i·e , 1. i·r . ' s mccan1-. ic ,1 ' s a l'e t . 

semcut et à la rn ntilation, qu i sont cou t ' . x 1·act1on , â l'épui-
d 1. . d 1 • s llucs ea "'rand . es app 1cat1ons e a mccan iqu<' a l'ar td . o ' e partie par 
rement été écou rtés. es mines, ont donc néccssai-

Sur d'autres sujets, on regrtttc de 
constater des · . 

se j usti fien t pas complètement par 1 . 0m1ss1ons qu i ne 
. .. . c souci de la .. re en -es s imposent a11 s' 1 en di \·ers c d . conc1s1on . Des 

. n ro1 ts au , 11 • l d ' . .. 
formu lccs co termes trop absolu• \ 'i . d ' JC apprcc1at1oas " ' ns1 an 1 1 . 
les [ll'océdé · de fon~a"'0C par dra"a"" . s cc 1ap1tre des lJUits 

• •• ' • r,, c. t-1....:~ 11<' SO Ol . ' 
el le proccdr a 1 air compdmé m•·i·· t ?1cme pas mention nés 

' 1 c ccrta1 1 ' 
procès en quat re lig nes des applica tio . 1 

1 cmcnt mieux que le 
· • 1 ns es 1il us p .. · · un peu s urpl'IS cga emcnt de t ro uve . 1 · 11m1t1vcs. On est 

d · · 1 • l ans le ch · t une cscr1pt1on aHc croquis d'u nr ~ . api rc de l'aéra"(' , 
o1 me su ran " d . o S er. nec u 1·entilatcut· 

( 
r 

1 
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Le p1·iacipal élém('nl d'inté rêt que présente ce linc pour les profes
sionnels de la mine réside da ns la note pc1·:;oonclle que 1\I. Colomcr 
a réussi â donner à son exposé, entre autres dans les nombreuses 
indications praLiqur que lui suggère une long ue cxpél'icucc des 
charbonnages et des mines méta ll iq ues; cct·ta iucs questions de déta il 
concer nant di,•c1·scs opéra tions de l'exploi tat ion, l'oq;anisat ion des 
travaux, les mesu1·cs indi ·pcn ·ables il. prendre en vue de p1·évca i r les 
accidents, sont condcns1!cs d'une f'açon t rès substantielle. A cc point 
de vue, l' ouvrage sc1·a consulté a vec fr uit pa1· les conducle tu·s de tra
vaux, chefs mineurs et surve il lants; ils y LI·ouveront le 1·a ppel des 
règles essentielles qu'ils ont pou1· mission de faire applique r , et des 
notions utiles sui· les méthodes cl les procédés si Yariés et si complexes 
se rattachant aux bl'a nches de l'a r t des mines qui sortent du cad1'c des 
occupations habituelles de ces agents. L. D. 

É tude sur l a condition d es ouvrie rs des mines en Austr a
lasie, par E. G1.ASS~n . ingénieur des mines. - In 8° de 348 pages. 
(H. Duxoo cl I~ . P1NAT, éd iteurs, Pal'Î .) 

M. E. Glasscr ayan t visi té la plu part des di stricts minie rs impor 
tants de !'Australasie . s'est attaché il étucl ie1· la situation créée aux 
ou Hiers des exploitations mi 11é1·ale~ de ers rèi;ions par les tendances 
socialistes des société austl'a tasicn ncs. et pa l' le développement si 
considé rable qui a étë do uoé depuis quelques a nuées â la législation 
ouvrière cl sociale dans prcsrp1c toutes ces colonies. 

La Nouvcllc-Zélanclc offre un intr"rêl tout spécial pour l'étude des 
questions ounièrcs, ca1· c'est tk toutes les contrées de l'Au$lralasic, 
peut-être même du monde entier, celle où la législation ouv1·iè re est 
la plus complè te cl la plus M vnlop pt;c cla ns le sens que r éclame le 
parti ou n ier. Celte législa tion a d'a illc111·s ser vi de modèle à celle des 
au tres Etats de l':\.u5l ral ic; c·c~t il elle 11 uc l'autcu1· s'attache princi
ualcmcnt. Son enquê te sur place s' est étend ue ensuite aux qua tre 
Êtats oit !'industrie des mine.~ pri"scnle la plus grande importance, 
c'est-à-dire ceux de la Noll\·ellc-0 a llcs, de Quccnslaod, de Victoria cl 
de l' Aosti·alic occidcntalr. La majori té dcscxploi tatioos sont des exploi
tations d 'or, très différen tes des exploita t ions européennes ; cependant, 
en i:'io u vcllc-Gall<'~ du Sud . l'extraction de la houille occupe un très 
a rand nombre d'o unicl's g roupés en des cent res miniers fo rt iinpor
~ants, cc qu i permet des comparaisons a isées entre les conditions dans 
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lesquelles travaillent ces mineurs et ceux de nos bassins houillers. 
L'auteur prend nature llement comme points de repère les exploita
tions françaises, mais la plupart de ses déductions s'appliqueraien t, à 
peu de chose près, il la Belgique et aux autres pays minie rs européens . 

L'ouvrage débute pa r des considérations sur les sources d'où déri
vent les so lutions données a ux questions ouvrières, soit que ces 
solutions soient imposées par la loi , soit qu'elles résultent d'une 
en tente entre les intéressés, soi t qu'elles procèdent de l'arbitrage 

obligatoire. 
L'arsena l ~es lois o.u vrières c? Australie est fort compliqué ( il n'y 

en a pas 0101ns de c1nquaotc-s1x pour la Nouvelle-Zélande), et cela 
d'autant plus qu'une loi nouvelle est fréquemment amendée. L'auteur 
analyse toutes celles qui sont spécia les a ux mines 011 qu i peuvent 
intéresser l'ouvrie r m ineur. Les indications générales qu'il en ti re 
se résu~eot comme suit : T oul cc qui touche à la r églementation 
du traî'a1l da ns les mines, il l'hygiène et il la sécurité du m· . . . . . rneur, 
a la surveilla nce adm101stral1î'e, a u travail des femmes et des enfan t 
est réglé d'une manière parti cu lière <'t à titre d'exception Io, li s, 

• • • IDIC c au 
droit commun 1ndusl r1cl. Quant aux mesures de prévo.}·an · 1 . ., CC SOCla C 

(retra ites, secot.irs cocas de maladie) qui trouven t leu1· applica tion en 
dehors de la m10c, elles sont, au contraire touJ·our- ap 1· hl . . . ,. ' ~ P 1ca c a ux 
mineurs au mcme lit re qua tous autre· ouvriers et c·c l · · · . . . · • s a pc10e s1 
eo matière de reparat1on des accidents où rcparaissc11t 1 · . . ·' <es circons-
tances part1cul1ères tenant aux dao"'ers du trava·1 · . . " ' 1 souterrain 
ccr ta10es Colonies ont de lois spéciales aux mines. ' 

La libre initiative ne parait J'amais avoi·r eu qu' ·1 · . . ' un roc rcstrcrn t, 
memc nul du coté pa tronal et le rôle de l'entente e t • · · . . . • n 1c 1ntcrcssés 
dev1en,t_ de .Jour en :JOt'.r ~oins im portant à mesure que l'on recourt 
plus f1 cqucmmcnt a 1 arbitrage obli,,.atoire. M. Glasscr ré 1 
d. ·1· 1 · · 1 · " sumc es 1spos1 ions cg1s at1vcs sur cet obi'<>t . .1 1 . . . . . . • puis 1 expose es rcs ultats de 
1 appl1cat1on qu i en a été faite dans les d. . . . , . 1vers centres m1111ers. Cc 
chapitre , d une lcctu rc tres attrayante é .t d . ' ' • m ·1·1 e c rcten11· l'attent ion 
par le nombreux fa its qui 'y sont e. . l 1 , . xposcs c par es conséquc 
d ordre geoéral qui s"cn dPdu iscot On .1 1, . nccs . . . · · Y vo1 que arbitrage obli 
to11·c aboutit fatalement à une ré<>leme l r d 1 ga
cl de plus en plus minu tieuse des" cond 't~ a ioda c Pu~ en pl us étroite 

1 ions u trava il · I' · 
ment incessan t des avantages de d. ' • a accro1sse-

ll"Crses natu res con "d" 
ouvriers ; qu'il favorise la p ·.. . ce es aux ui >ance syocl1calc t · 
but imméd iat, qu i est de rétablir la h 1 ' s.ans a lemdrc son 

. onnc 1armon1c c t. 1 · 
et le tra,·a1l cl de supprimer les" è , . . n 1e c capita l 

.,r ves. L appltcalton des lois sur 

l 

} 
... 
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l'arbitrage impose à l'industrie des charges souveut très-lourdes. 
Comme les prix tic vente des prod uits minéraux soul fixés par la 
concurrence étrangère, chaque augmentation du p1·ix de revient 
diminue le nombre des g isements dont il est possible de tirer parti 
el restreint dans chaque mine l'importance des richesses q ui restent 
accessibles à l'exploi tation. li est donc a craindre qne la voie où !"on 
s·est engagé n'aboutisse il paralyser l'essor des industries minières. 

C'est une conclusion su i· laquelle !'.auteu r insistera encore dans la 
su ite, et qui se trouvc d'abord corroborée par l'étude de la question 
des salaires des mineurs el du t ravail fourni f!n échange. Les différents 
modes de rémunérations des salaires, les travaux auxqucls ils 
s'appliquent, la situation t rès dillërcnte faite aux ouvriers des mines 
métalliques et à ceux des mines de houille, par les condi tions d u 
gisement, d' une part, et les conditions du début de la mise en exploi
tation, d'a utre part, la puissance d'achat du salai re, la durée de la 
journée de travai l, le r epos hebdomadaire, lc rendement de 
l'ouvrier, autant de questions sur l e.~quclles l'auteur a recueill i des 
observations précieuses que l'on peut résumer ainsi : Hauts salaires 

·joints a ux courtes journées, sans compcn~ation par la quan tité de 
t ravail fourni et sans profi l réel pour l'ouvrier. 

La 3m• par tie du livre est consacrée aux mesures de protection el 

de prévoyance a !"égard des mineurs. 
En ce qui concerne l'hygiène des ouvriers mineurs, les mesures 

ré"lcmcntaircs sont peu nombreuses et de peu d'effet, et en dehors 
d';lles, il n'a jamais été pris soin d"une façon spéciale de la santé du 

personnel des mines. 
Au point de vue de la sécurité, les dispositions édictêcs sont 

beaucoup plus sérieuses; clics sont empruntées dans l'ensemble aux 
rè"lemcnts anglais, mais plus strictes quant il la lettre sur bon 
no~bre de points. Si ces mesures étaient r igoureusement appliquées 
par chacun, elles garantiraient la sêcurité des ouvriers d'une façon 
efficace mais clics sont mall1cL1rcuscment loio d'être obser vées; les 
faits d~nl )'aul<,ur a été témoin sont il cet égard beaucoup plus 
concluants que !'argume.ot. tiré de l'examen d' une statistique 

imparfaite des accid~ots m101e1:s. . . . 
Cette situation tient à plusieur s causes dont la pr1nc1palc parait 

bien être l'incurie des ingénieu: s exploitants. La surveillance admi
nistrative rsl inefficace. Les inspecteu rs du Gou vernement sont 
recrutés parmi les ingénieu rs exploitants, parfois parmi ceux qui 
n'ont pas pu trouver à être occupés dans quelque exploitation; ils 
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manquent donc d'autorité personnelle; de plus, leur activité doit 
s'exercer s ur des étendues souver.l énormes; enfin la justice ne parait 
i utcrven i r que trop rarement pour seconde r ll's cfl'orl~ des inspecteurs. 

L'inten·cnt ion de délégués ounicrs, que les Unions ont su imposer 
aux patrons, el qui est reconnue par la loi dans plusieurs Etats de 
l'Australie, consiste en visitt's de ~urvcillancc généra le, pé!'iodiqucs 
ou non, el en enquêtes sur les accidents gra,•es. Cette intervention 
est dépourvue de saoction et , sauf dans le dernier cas, elle est, en 
fa it, peu fréquente. 

La protcetiou des femmes et des enfants est résolue par les lois sur 
les m ines ou les sentences des Cours d'a1·bilragc. 

Les secou1·s en cas d'accideots sont as. ures rn pa1·tie, aux Irais des 
patrons, par les dispositions législatives, dont les mécanismes di,·crs 
sont nettement exposés, cl en pa1·tic par les Unions ouvrières. 
L'inten·cntion des o rganisa tions de mineurs s'exerce d'uoe façon 
très large, les socittés de secours mutuels indëpcndanlrs des mines 
sont aussi très flori~santcs, de ~0 1·te que rou \"l' ie1· victime d"un acci
dent finit par toucher une allocation é111:iYalentc â peu p1·ès à son 
salaire normal; en cas d"accidcnl mortel, la ,·cuve ou les enfants de 
la viclimc reçoi,·cnt un capital de plusic111·s millie1'5 de francs. c·est 
la uo fort joli résultat. Quant aux chaq;cs que la réparation des 
accidents constitue pour les exploitauts, clics sont notablement 
moi ndt·f's qu'en France en vertu de la loi de 1808. 

Les mesures de pré,·oyance a l'ëgard de la maladie et de la 
vieil lesse n'ont fait l"objel d'aucune tcn ta ti rn de lég islation spéciale 
en faveur des mineurs. Les s1' co111·s en cas de maladie font l'objet de 
nombreuses mutualités ; dans les ccn t1·cs minirrs, les hôpi taux sont 
entretenus pa1· If' minc8 à r aide cr un fonds spécial alimenté par des 
rctcnut's sui· ks salairC's. L'in itiatiYe pri ,·éc n·a rien fait pour 
l'i nstitution des pe nsions de vi1•illcsst'; le~ Etats de la I\ou,·cllc
Zélandc, de la I\ou,·ellc-Galles du Sud cl de Victoria ont de puis peu 
promulgué des lois accordant de~ prnsions anx iodiYidus ;igés de 
Q;j ans . et a·ayant pas de rcn•nu~ sumsaols ou incapables de gagner 
leur vie. Le taux de ces pr ns ions rst rc>lativcmcnt fort élcn-.. 

La .1.m• et dernière partie traite dr la condition matérielle et 
morale de J"ouHi<•r min<'ur, du btnl~('I familial, dr~ rM·cndications 
ounièrcs, de ror·~an i~ation et dP rattitude Ù('S Unions prof<'ssion
nclll'S, des mines a ux 111in<'t1 r>, etc. Bien que mieux pa1'tagi"s que 
Jcu1·s froreR dï~uropc . les Ot11Tic1·< dP l".\u ~t rala~i<' li<'~<' mont i·rnt 
pa' plu> satisfait> clr lrur ~0 1'l 1•1 111• lll!'ll1•11 t pas moi n~ d"acha1·uc-
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ment et d'âpreté il en réclamer l'amélioration; ils le font toute
fois avec plus de méthode et de calme. :\fais en Australasie, pas plus 
que chez nous, les représentants des ouniers ne paraissent se 
préoccuper de l'avenir de l'industrie dont ils vivent et dont ils 
cherchent inconsidérément il tirer tout cc qu'elle peut rendre 
aujourd'hui, sans aucun souci du lendemain. 

Tels sont les traits les ?lus caraclérisliques du tableau que nous 
trace l\f. Glasscr de la situation économique et sociale des ouvriers 
mineurs aux antipodes . Cc tableau lire son intérêt â la fois de 
l'inédit, de l'importance et de l'actualité du sujet. Les conclusions ne 
paraitront sans doute pas exemptes d'un certain pt'ssimisme, mais 
quelle que soit sm· ce point lïmpression du lecteur, il ne pourra 
méconnaitre que celle étude consciencieuse cl documentée n'apporte 
de précieux enseignements. Elle intéressc1·a surtout ceux que 
préoccupe la tendance actuelle de faire des mines le champ d'ex
périences de certaines réformes sociales et économiques dont les 
conséquences seraient, pour une industrie luttant âprement contre 
les difficultés naturelles et une concurrence sans cesse croissantes, 
bien plus graYcs que dans un pays neuf où l'èrr des c.xplorations est 
loin d'être close. L. D. 


